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nouvelles adoptées- par le 

Noos caractériserons en quelques mott» 
la loi sur tes accidents du travail, votée 
par l'ionmeim majorité de la Chambre. 
Nous l'examinerons un autre jour plus en 
détail. C'est certainement un progrès dé' 
mocratique : c'est certaiaemetit une ré
forme d'équité républicaine et sociale. 

Voilà ce que nous voulons dire pour 
linslant. Et cette réforme a été adopté* 
par le bon accord de tous les républicains 
démocrates, radicaux, progressistes, mo
dérés et méu.e socialistes ! Ce résultat 
prouve que la Chambre pourrait parfaite
ment nous donner la plupart des amél: 
rations économiques, budgétaires, admi-
•ttlrtUrea, sociales, que nous réclamons 
•MM cesue, si elle obéissait plus souvent 
à une pensée d'union et de concorde ( 

11 s'agit de savoir maintenant ai le 
nat volera la loi que la Chambre lui 
voie. Nous voudrions espérer qu'il la 
votera des deux mains et sans retard. 
Nous ne dénions pas, nons n'avons ja
mais dénié au Sénat son droit d'amende
ment. Mais il faut aboutir. 

Daos la circonstance actuelle, lu minis
tre du commerce, M. Boacher, s'est trouvé 
d'accord avec M. Bourgeois, président de 
la Commission. M, Jaurès a joint son vote 
a celui de M. Deschanel. Nous ne voyons 
donc aucune raison pour laquelle l'assem
blée du Luxembourg b£si,erait an seul 
moment à voter la loi. 

Nous ne disons pas qu'elle nous donne 
Entière satisfaction, non ; mais elle vaut 
mieux que l'état de choses dont on M 
p'aint si justement depuis vingt ans 
Nous legrcttons qoe le principe de l'arbi
trage ne se trouve pas dans notn texte 
législatif. Nous regrettons que l'indemnité 
allouée aux ouvriers victimes des accî 
dents parte seulement iu quatrième jour. 

On pense que si l'interruption de travail 
n'e&t que de quatre jours, le3 ouvriers se 
tireront aisément d'affaire. C'est un signe 
que l'accident est peu f?r«ve\ Mats quatre 
jours de chômage sont quelquefois une 
gène cruelle! 

Nous aurions d'autres observations 
ton i présenter : nous les réservons 1 
tes pour pins tard. Voilà une loi qui as
sure une indemnité, une pension aui 
vriers frapr** dans leur travail, et qui 
met la dépense a la charge de l'entreprise, 
àlacharg) du patronat. Il ne fit ut pas 
mépriser une telle loi, malgré ses hem 
il faut la mettre en pratique, en attendant 
mieux. 

Le présidcntdn tacommïs-Mon, M. Bour
geois, a prononcé quelques {-arolcs qui 
ont été approuvées par toute la Chumbre, 
« Ne nous jetons pis A la tét<\ a-t-il dit, 
les épithètes de socialistes ou autres ; 
quand il s'agit, non pas de théories, non 
pas de doctrines p^iticulirres^nais d'amé
liorations pratiques à réaliser, nous som
mes tou-i socialistes t... » On ne pouvait 
mieux dire. 

Si nous étions, tes uns et les autres, 
animés toujours de cet esprit là, — esprit 
de concorde, d'union et de patriolisme, — 
nous accomplirions beaucoup d'excellen
tes choses poui'lepays et pourlaHépu 
blique. 

L'esprit de zîzinie*. de désunion, de 
rancune cot le premier des tléuuxdausune 
démocratie lilne ! Si nous pouvions nous 
en guérir une bonne fois, nous n'aurions 
rien h craindre des ennemis de la Répu
blique et de la liberté. 

Hector DEPASSE. 

L A 

Rèforrce de nostimlionci'iittiuello 
Aussitôt après les i 

i pour but île mndilier 
«portants le eoae d instruction criminelle en 

nialière de crimti el tic délits. Depuis long
temps, cette grive question pn'occupe l'opinion 

le:: accuses en prison préventive au-delà des 
limites nécessaires. La proposition Constant, 
qui a déjà reçu la sanction de 1A Chambre 
liante, sans corriger tous les abus, [ait cepen
dant disparaître Tes plut criar(s. 

Elle a pour but de parer au plus pressé, et 
i'eat ce qui en fait le principal mérite. Aux 
termes de celte proposition, tout accusé aura te 

ttre interrogé ni confronté sans ta présence de 
Km défenseur que s'il renonce expressément à 
ton droit. L'interdiction de communiquer, c'est-
à-dire le secret, ne pourra être prolongé au delà 
ait deux périodes de dix jours et, en aucun cas, 
•e s'appliquera au défenseur qui aura toujours 
le droit de voir librement son client. 

Enfin, l'inculpé sera obligatoirement infer-

eonsuté «lu jtifa d'instruction, U prévenu 
interrogé M M relard par le président du tribu-
Ml ou par It juge que celui-ci désignera 1 dé. 
faut de quoi l« procurent d« la République or-
•wtuwa la mita u Utoirtf u»u.e<Ut«. telle» 

Bourbon, pour lei 
adopter sans modification et la Chambre 
rangera certainement A cet avis. Elle aura fi 

Le Marché du Travail anglais 
de l'activité commerciale et 

industrielle, dans le Royaume-Uni, les grandes 
«grèves, qui, a l'heure actuelle, portent 
grave préjudice «us affaires ie l'Angleterre, 
donnent un intérêt tout particulier aux itatisti-

Î
aes q*e publie IR Labour (taiette, organe du 
aboér Département, sur l'état du marché du 

travail Oa i trouve, en effet, la confirmât! 
de tout ce que nous savons sur la crise qui sévit 
de l'autre cote de la Mioche. Let reoseigne-
ments tournis par le Boardof Tvvade, sur le 
mois de septembre, sont empruntés a 3,039 
communicalions-, émanées de 1,411 des patron* 
448 des Traites Unions et 180 provenant d'aï 

h en ressort que le chômage i grandi dans 
des proportions asset, importantes, e»i général 
mêmes pour les ouvriers des industries nor 
affectées par là grève des mécaniciens. Ainsi, 
pour 113 Trottes Unions comprenant 441,298 
membres, le nombre des ouvriers sans ouvrage 
est de 20,3x8, soit 4,38 0.0 contre 3,55 OiO 
fin d'août. Pour ie même mois de septamm 
189t>. la proportion n'était que de 3,6 0)0 pour 
HOTmdes Unions. Il T a amélioration, toute 
fois, en comparaison de l'année dernière, dans 
l'industrie du fer et dans les charbonnage! 
moyenne du travail a été, en effet, de S,$4 
par semaine, en septembre de cette année 
tre 4,89 jours po#semaine en 1896. 

Naturellement, nous ne pouvons parle1 

industries mécaniques et des 
, trop direct 

aient une réelle 'signification, reli 
l'état du marche du travail. 

Parmi les industries les plus atteintes, il faut 
citer celle des chaussures , des confections d 
vêlements, «lu coton, dans toutes ses branches 
sur 84.000 remmfs et filles occupées dans les 
industries textiles, $3 0|0 teu* 
l'o 

Exemple à suivre 
Ou m.-.ndc de Rome : 
Le gouvernement italien semble Attisai a 

poursuivre sévèrement les ecclésiastique 
n'observeront pas la neutralité recommi 
par les circulaires ministérielles. 

O s ! ainsi qu'hier, en p.-lice correctionnelle, 
l'abbi: Tuitori, curé do Tandiana, prèaPadoue, 
a clé condamné a cent francs d'amende el cinr) 
jours de prison pour avoir laissé la Société de 
la Jeunesse, de sa paroisse, faire nue manil 
tion dans l'église, sans autorisation. Les il 
gans auraient crié a plusieurs reprises ; Vive le 
Pape-roi I 

Le président de la Société et le secrétaire d<? 
la mairie ont Hé tous deux condamnés égale
ment à cinq jours de prison. 

<2M)0s et flonoellcs 

g j ^ g K ^ J T Î S i r . T B S 

UV'." 
ilf la poiialn C 
u appro.'im ,1 
i proiiKinaJj 

I e comité .le ta sncielé historique de l'Université 

HIÉIiP 
mangetout a « a. » pajet . sa «le . . 

SBiii 
t-œwss 

don à la cathédrale de Clermont-

. qui prend 'oui les rajout du 

délit léger et qui cherche 
désobéissance mmUire. 

de 1900. - Les Amer I «s clous d« l 'Kxpoii 

fCntalW mcireillc. Il j aura aussi .exploitation 
complets d'une SUM d'or 

âpres le* femmes avocates, voici Hdv RriMtins 
A Brudenall Bruce, ftll-> .lu mirtpn -l'All^iburj. 
M AngleUrre. qui a brillammoBl p»»«ft le ciicsirt 

mitre usH%ipH» <* dassurts Isas^diuos 4* 

AU JOUR LE JOUR 

JOUR DES. MORTS 

Lft-bis, dans la paix du repos absolq, ils dor 

qui les ont conçus dans les Wenheun 
leurs du dédoublement de lejnr être; les pli 
grands, morts avant d'avoir aimé, qui ont été 

des choses trop tôt brisées av. 
préme des espérances permises, 
qui, lentement se sont couchés 

toir dans la sérénité totale de la mort 
les ieunes et les vieux, les frères et les sœurs, 
les bien-aiuiées, les chères et seules aimées, les 
petits enfants, fibres de nos fibres, «mes de nos 
ùmes, parcelles éparses de notre être, dormant 

de leurs âmes des parfums, ayant pris pour la 

que les souvenirs atténués 
éteints — par lés exigences de la vie, se réveil
lent et que pendant quelques heures nous re
voyions, tels que nous les avions connus autre-

jeutiei 
tend» 

Nous revoyons, les uns l'enfant que n 
ifgueil d'u 

qui reploie son aile pour dormir. Puis, 
plus cAielles encore nous reviennent les heures 
d'infinies tristesses qui présidaient à l'agonie de 
nos autres morts ; nous revoyons un instant le 
dernier dépard — si profond, profond comme 
l'infini, comme le néant — dont ils nous ont 
enveloppé el leur dernière étreinte dans laquelle 
ils ont mis tous leurs regœti, tout I effroi de 
l'ombre. 

La bas, dans la paix du repos absolu, les 
disjoints, ils dorment pour 
les petits enfants, les frère: 
époux et les mères, lss 

i.le.u 
tes herbes défraîchies pendent lamentablement, 
les arbres s'inclinent sous le poids de tristesses 
lourdes, let ruisseaux pleurent do toutes leur. 

bletrunt, toujours, sa as cesse,, MUS upcitl grii 
et terne, les sons s'éteignent, meurent dans le 
crépuscule, ce vaste linceul qui enserre la t en " 
dans son manteau froid. Et la terre snsfttd 
et cette nuit, plus que les autres nuils, est son 

Dig, ding, dong, dig, Oing, don;, la cloi'hc lent 

mue. dig, A'mg. dong. dig, et k 
Ré-i-ontu'. il.p, uin^. lionï. l'ar lares r 

•nia!.! • 

Qui coupait hru*quem 

mis ont vcr*e tous learn pleurs ici h.iï. 
i pas le repos qua leur doit le trora» 1 

I dos, 

"'| roL.'l̂  

Dig. ilinsr. dong. ditf. ding, ilong, la clocha lentement 
S.jnnc. I)if:. ilmg, .lonp, d-,\:. <:\ liimonlalilement 

Dif, d ing. dong. l 'ar largen 

Huis demain l'aurore renaîtra et 
lierons l'itlernel recommencement, 

rappelle; 
affections, à l'espérance l 

Nos Dépêches 
Par Fil Téléphonique Spécial 

Conseil des Ministres 
Paris, 30 oclobre. — Les ministres so sont 

réunit ce matin, à l'Elysée, sous la présidence 
de H. Félix Paure. 

La commission franco-anglaise 
M., Ilanotaux a informé le Conseil de L'ouver-
re des séances de la commission franco-an-
aise, pour la délimitation det territoires de la 
mcle du Niger. 

• n Orient 

M. HanoUm t mis le Conseil au courant des 
négociations qui se poursuivent à Athènes et à 
Constantmople, pour le règlement des affaires 
d Orient. 

La desu.ttjrt.tion de l'alcool 
M. Coefaery a fait connaître que les travaux 

ssion technique instituée 

3 fr. e. tous les alcools dénaturés, y compris les 
eJeools d'éclairage et de chauffage. 

Le pfojet rectifié en ce sens sera distribué 
dans ati< MVchaine sosace de la Cùambre. 

Kes octrois 
M. Ci'.-liery a été autorisé à demander la mise 

k l'ordre du jour de la Chambre du projet de loi 
sur les octrois voté par le Sénat. 

I Lies immeubles domaniaux 
EBSVI. M. Cochery a fait signer un décret 

chargée de procéder 

Le prochain Conseil 
ires ne se réuniront pas mardi j 
onscil aura lieu jeudi à l'Elysée. 

-A J a Chambre 

sLss co iuu i î - - , l o i i d e * MstrcUéN H W i r , 
La commission des marchés fictifs s'est reu 

nie cette après-midi à la Chambre. 
Tout d'abord, une discussion s'est engagée 

au cours de laquelle tous tas membres ont ex 
posé l'opinion de leur bureau respectif. Il en. 
résuite que le sentiment presque générai des 
bureaut est qu'il faut prendre des mesures pour 
•éprirasr l'agiotage, le jeu, la spéculation mal

marchés à terme 
marchés fictifs, 

A ce propos, le président de la 
If. Dron, a rappelé l'enquête faite en t«9i par 
le ministre du commerce auprès dus chambres 
de commerce sur le fonctionnement des marchés 

ndrait-il pas de s'y rapporte; 

1891, des réponses qu'elle a consignées et des 
documents qui s'y rapportent. 

nication de la législation étraugere sur la ma 

Elle s'est prononcé contre une nouvelle con
sultation des chambres de commerce et s'en 
tiendra à l'enquête précédente, eslimanique: 
comme il est urgent d'aboutir, une nouvelle 
consultation ajournerait indéfiniment ses tra 
vaux. Mais, on attendant, elle, continuera a re
cevoir, comme elle en a reçu déjà, les commu
nications qui lui seront transmises par les 
chambre» de commerce et les examinera 
concert STCC celles csuUmues dans ,'cnquetc 
18M, 

La commission a, de plus, décidé d'écar 
tout crt qui concerne la bourse des valeurs; elle 
s'occupera exclusivement des marchés fictifs 
surtout de marchandises. Ultérieurement, elle 
entendra M. Méline, prcsulent du conseil. 

La commission s'est ensuite ajournée à jeudi 

l-fM outras;.»i» a u x h o i n i 
La Commission des outrages 

mœurs t décidé d'adopter le projet voté par le 
Sénat concernant la répression des outrages aux 
bonnes mœurs, avec quelques modifie,u ions de 
détails sur lesquelles sera entendu le Garde des 

M. ii'fc,\(ourmi?nes a été chnrg'i du rapport. 

L A tlJA<>a«*>OH «lai burilffrt 
Le rapport généra 1 de M. Krantz, sur le bud 

; ddvanl la Churn 

L'habillonent des r é w v t o 
CbozM. Ga:iihter (<ïe Cl»gay) 

Taris. 30 octobre. — M. tasethiar (M Qtagnj) 

' • : < < ( 

collabon 

— C'est bien simple, lui a-t-il dit ; la presse 
s'est unanimement élevée, il y n peu <fi temps, 
i outre la façon déplorable don! nos soldats sont 
babilles. 

IKjii. après les grandes manoeuvres du Nord, 
on avait constate que l'uniforme de nos fan-
tas=ins ne brillait pas précisément par l'êlé-

ice. Pour les réservistes. ce*l bien pis, c'est 
It saleté et l'usure qu« brille leur costume On a pris ,1'hahiludc do leur donner des vête

ments vcrifablemenlrc 
(lol'nnns uionircnl la 

ablcmcnt repoussants : le» vestes, les 

r i. ses affaires, à ses travaux, pour aller 
vingt-huit jours. Il ne faut pas que l'affran

chissement de celle dette a la patrie devienne 
un d"f.'oùi, cl c'est inspirer aux jeunça gens un 
vérïiiiMe diyoûl. de l'urmée que de leur faire 
revêtir, pour remplir un devoir sacré, des véte-
owits qui sont, pour eux et pour leurs cadets, 
un véritable objet de répi'lsion. 

Le reimdd? Ce e'sst pas à moi de l'indiquer. 
Je ne suis pas le ministre de la guerre. Je sais 
bien qu'en 1S91 la Chambre a réduit de deux 
millions le service de l'habillement de l'année, 
et ce peut-être là la cause du mal dont je me 
plains, bien qu'il existât avant celte époque. 
Mais si le général Billot trouve dans celte dimi
nution de crédits Jos causes du mal, qu'il nous 
de m •unie de l'argent, nous ne lui refuserons 

L'AFFAIREJREYFUS 
Déclarations de M. Scheurer 

Ke-tu 
ant d'à de ilTaii 

imstres compétents, Toutefois, le f i j 
publie le récit d'une conversalio» que I hono
rable sénateur a eue avec un de tes amis : 

— J'ai acquis, a-t-îl dit à cet ami, l'entière 
cosncuoB de •'innocence du capitaine OrtjU 

Le malheureux a été victime d'une épouvantable 
erreur judiciaire. Ce n'est pas à la légère, vous 
le pensez bien, ce n'est pas en un jour, que je 
cuis arrivé à acquérir cette certitude. Il j a plus 
d'un an que je poursuit à cet égard l'enquête la 
plus rigoureuse, 

Ja l'ai entreprise, un jour, sur un incident qu 
avait mis mon attention en éveil : j'ai rencon
tré une piste ou je me suit engagé avec toute 
l'ardeur et toute la conscience dont je suis ca
pable, et, après des alternatives de doute et de 
confiance, après de longues, patientes et 
donnantes recherches, j'ai acquis enf 
juillet dernier, la certitude de V 
Dreyfus. 

— Mais sur quoi basez vous ? . . , 
— Je ne peux pas, je ae dois pas 

ment le dire. Je ne dois pas le dire.en i 

connaî
tra les éléments de ma conviction iusiu'si 
ment où ils seront hautement publiés et alors 

• le sais, déclare-WI, que le capitaine Drey
fus est innocent, et j/mpioierai lout ce que j 'si 
de force, todt ce que j'ai d'énergie pour arriver 
h le réhabiliter publiquement et à lui fait* ren
dre justice qui lui est due. • 

A l'objection qu'on lui fait en lui demandant 

Eourquoi, ayant celte forte conviction, il " 
trde la révélation de ce qu'il croit être la 

rite, il répond: 
J'ai été teul juge et seul bon juge de l'hc 

et du moment d'agir, parce que je n'étais gui 
et que je ne suis encore guidé que par l'intérêt 
même de l'innocent dont j'ai maintenant la 
cause en main. Et, au lieu de se demander pour 
quels motifs j'ai attendu, on devrait se dire que 
ces motifs doivent être bien puissants pour 
qu'en elTel je me sois cru obligé d'attendi 

M. Scheurer-Keslner n'attendra pourtant pas 
plus longtemps. Il a résolu, nous l'avons dît, de 
saisir les ministres compétents. Jusqu'à ce qu'il 
les ait vus, il s'impose l'obligation de ne rien 
dire, de ne rien communiquer a personne. 

Rien ne ma fera départir de celte réserve. Je 
ne veux même pas démentir directement tout 
ce qui se dit d'eitraordinaire à ce sujet : l'his
toire, par exeinute, du dossier qu'un membre du 
Joiiïernement aurait voulu me communiquer et 

ont j'aurais refusé de prendre connaissance. 
Comme si je n'usse pas accepté avec empresse
ment une pareille offre si elle m'eût été faite t... 

Il y a aussi l'histoire d' «un homme ie paille* 
qui serait la tout prêt pour endosser le prétendu 
crime de Dreyius,.. Quelles absurdes légendes 
et comme les gens qui les répandent 

sont m que des invention1! et c'est la vêril 
sjue quant à moi, j'apporte à qui de droit I » 

Dans tes couloirs de ta Chambre 
Part*, 30 octobre. — Aujourd'hui ( 

si gouérenstmient dHrnyes. 
fi est toujours un peu question de l'alTaîi 

Divyfus. Mais la grosse émotion du premier m« 

plus que H. Scheurer-Kestner a été circonvenu 
et qu'il lui sera bien difficile de se tirer de cette 
aventure où il se trouve aussi imprudemment 
engagé. 

: de produire tes ible qu'il soit mis en deii 

Incident protable à la Chambre 
Paris. 30 octobre. — Du Courrier du Soir: 
D'après les dispositions qui se manifestent 

dans les divers groupes de la Chambre et de 
as indications qu'il nous a été permis de 
ir dans les couloirs, il est à prévoir 
incident sera soulevé, jeudi prochain, à 

propos de l'exhumation de l'affaire Dreyfus. 

BRUIT D'UNE ENTREVUE 
le -s;eiie>ti.l B M u t 
îrucet après midi daos les cou

loirs que SI. Stheurer-Kestiier aurait eu dans 
la journée une entrevue avec le ministre de la 
guerre nu sujet de l'affaire Dreyfus. 

inistere de la guerre on nou* déclare ce 
pouvoir donner aucun renseignement à 

Au ininisici 
pouvoir CDiiu'n 

La voie à suivre 
C'est par la voie I -gule qus M, Scbeurer-Kest 

ner entend poursuivre la révision du procès de 
Dreyfus. 

Voici donc les formalités auxquelles l'hono
rable sénateur aura à se soumettre et qui sont 
prescrites par In loi récemment votée sur les 

Celte loi ordonne qu'une demande de révision 
it basée s.ir des preuves matérielles. Ces de-
andes duivent être adressées ou garde des 
eaux qui apr^s eicsmen les soumet au Conseil 

- . — , I* 

n delà commission spéciale insti
tuée par la loi même des erreurs judiciaires. 

Le conseil prononce le renvoi à la commission 
spéciale. Celle-ci examine k son tour les preuves 
matérielles sur lesquelles la demande est basée 
et émet son opinion qui e»J alors contrôlée par 
la Chambre de la Cour de cassation. 

Une lettre de M* Hadamard 

titre de document. 
: que j ai, Mi effet. Tait usa d^mtr-
Ooorge* Bercy pour lui damaodsr 
qua la loi déi-utani qu« Isa Ras ds 

lut leraisat dé«ormai« ut iisn de u-tnspuruuoA 

Irairtmsnt soi assertions dé H Oeori 
•Aét retrowl. 
i contrairement toi assertions dé M Oeorjret 

Bcrry. H. Léon Dre.tlm: pire du capiUiSé Dreyfus, 
qui m'accompagnait » celtn visite et Français, et il 

- - il ««t facils da 1s consister, sse ssr-

J'ajosled'uiiénrf qoe ton» )•* frire* dsespiUiaa 
Dreyfus osas exception ont servi dans l'ines* fras-

i *t qu* par conséquent aucun d e u e'eat ofÉ-
ailcniand. 

h ae pouvais laisser de pareilles Ugesdee s'sc-
roitre, «l omp:*»* ter vetrs impart «riu poar ps 

'fcjae' P. HADAMAsXO. 

bUsr a s récuses!**», : 

T ô i è p n o n o 

DÉFAUT DE M. L&I1T2 
R e t o u r «I© 3ff. Cairi>»T>it 

Marseille, 30 octobre. — M. Lapine, goiiveo 
neur général de l'Algérie, nrriré ce matin,* 
0 heures *>, à Marseille, est parti pour Alfef 
avec Mme Lépine el ses quatre enfsnts, par le 
paquebot Ornerai-Chant y, courrier d'Alger, de 
la compagnie transatlantique. 

Le paquebot avait arboré ton grand pavois, 
ainsi que tous les bâtiments de la Compagnie 
stationnés dans le port. Le pavillon du gouvar-

•- - ' eral avait été bissé au mât de misaine. 
30 octobre. — M. Cambon, accoioee-

Cambon, est parti aujourd'hui h 
midi, a bord de la Vilie de Rome, pour Mer-

Alger, 
gnéde ft 

rieur des Pères Blanc 
appe de Slacuëli, plu, 

't, M. Livinhac, eu-

Les grands muphtit des deux rites ont dit s 
un des Musulmans : « Nous vous faisons at 

adieux. La population indigène gardera a l sot 

Le docteur Laoortd 
Paris, 30 octobre. — Le docteur Laportt 

rendu seulement aujourd'hui au greffe du ' 
nal correctionnel pour y faire appel du 
ment qui l'a condamné a trois mois de pi 

Fin de 2a grève des ardoisiers 
Angers, 30 octobre. — La grève est terminé». 

Ce matin, sur toutes les carrières de la cosa-
missioo des ardoisières, les ouvrier» d'fc-eee 
sont descendus en masse, et les Tendeurs se 
tont également présentés en très grand nom
bre. Ils attendent seulement ootir travailler 
Jue la pierre leur soit montéfnfo quantité tuf-

sente. 

UWIG fnmifirtei* « 
Pans, *d0 octobre. a.et- toir, ver» H aau-
s et demie, des gardiens de la paix ont trouvé 

contre la porte-cochère de l'hôtel Lebaudy, place 
Vendôme, 20, une boite de forme rectangu
laire. 

Cette boite a été portée au laboratoire mojrf-
cipal, ou M. tiirsrd l'a ouverte ce matin. 

Elle renfermait un peu de poudre et eistf 
poupées portant chacune un des prénoms des 
membret de la famille Lebaudy ; Pair!, Jacques, 
Robert ; la quatrième était décorée du nom de 
Mlle Harsy, de la Comédie-Prançaise, La cisv-

Îuiéme poupée, enfin, qui était au nom de 
Ime veuve Lebaudy, avait été « envoûtée s ; 

elle portait une épingle à la hauteur e« 

On a trouvé en outre dans la boite une blague 

LES AMOURS TRAGIQJES 
Amoureux de la fille du patrom 

Paris, 30 octobre. — Il y a tix moia environ, 
M. B .. directeur d'un magasin de nouveautés 
du quartier Donne-Nouvelle, prenait comme 
employé un jeune houim'; de seise ans, Charles 
R.., qui lui " 

if'1'!1" m!!':! s Jes dimanches à d • cher 

trouvait seul, il l'aborda : 
- J'aime votre fille, lui dit-il : elle m'aime 

aussi, et, d'accord avec elle, ie viens vous do* 

M. B,-. stupéfait en entendant cette déclare-
tiod, adressa des reproches très vifs a son em
ployé, l'acciisant d'ave ir abusé de sa confiance 
en faisant la cour à sa fille. 

— Malgré L'intérêt que je vous porte, lui dit-il, 
je ne puis plus vous garder chez moi et je vais 
écrire à vos parents de vous faire revenir case 

Chartes R.,, désespéré, rentra chez lui et écri
vit à son patron une lettre que celui-ci a reçee 
ce matin, et dans laquelle le pauvre amoureux 
lui annonçait, que ne pouvant vivre loin de «elle 
qu'il aimait, ii préférait se tasr. 

M. D... se rendil aussitôt chez ton employé. 
i hôtel de la rue Vaugirard. Il n> 

>rt 

dans la,tète. 

TNilaiivc «'assasMBa. ur n H i i 
Paris, 30. — M. Bastid, juge dïnslrucuoa, 
;st rendu, hier après-midi, avenue des Cohe-
ts, au domicile de l'abbé Ménsrd, vicaire de 

l'église SainteMédard, et il «pu recevoir la dé
position de la victime de Mlle Pépé. 

Cette dernière est toujours tenue en observa-
an par M. Garnier. médecin-légiste, attaché 

tout spécialement à l'infirmerie spéciale du dé
pôt. 

LE TOEDE M B 1 B S 
Belley, 30 octobre. — Le juge 

Parmi les lettres que M Fourquet s 
uelques-unes renferment det insultet 

du juge est que Vacher est sat 
rchitle. Il est étroitement surveitie de crainte 

d'un attentat sur ses co détenus «t ses gardieaa. 
L interrogatoire sera repris mardi. 

NOUVELLES ETRANGERES 

U piraterie au Maroc 

Celte net» accord» trois ! 
ment pour donner sa répons». 

Juelques-uat des représentants eoroséees 
ci sont, dit-on sa faveur d'aae action aunté-
i afin de punir les pirate» aussitôt une i*t pn-
Miers strMt iisérse. 

desu.ttjrt.tion

